
Stationnement Boulevard Marcel Sembat des
véhicules des commerçants du marché
Actuellement, en lien avec les travaux de réhabilitation de la halle du marché couvert, les commerçants
du marché de Villeparisis ont stationné et stationnent encore leurs camions sur la Place Wathlingen, à
l’arrière du marché couvert.

Les travaux étant désormais finis, il convient de libérer la dalle située au-dessus du Parking d’intérêt
régional, Place Wathlingen.

Ainsi, la Ville va expérimenter un déplacement du stationnement des véhicules des commerçants, les
jours de marchés, au niveau du boulevard Marcel Sembat.

 

Début des travaux
26/04/2023
Fin des travaux prévue
26/05/2023

A partir du mercredi 26 avril 2023, des places de stationnement seront réservées aux
commerçants du marché sur le boulevard Marcel Sembat entre le n°15 et le n°25/27 dans sa
partie située du côté pair, de 4h à 15h, les jours de marché (mercredi, vendredi et dimanche). Sur
la dalle de la Place Wathlingen, le stationnement est donc interdit pour tout véhicule terrestre
à moteur. Nous vous remercions de votre compréhension.

Documents
Arrêté règlementant les stationnement Bd Marcel Sembat les jours de marché
Info riverains Bd Marcel Sembat

https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/arrete-reglementant-les-stationnements-bd-marcel-sembat-les-jours-de-marche.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/info-riverain-bd-marcel-sembat.pdf
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